
NORMANDIE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R28-2022-017

PUBLIÉ LE 28 JANVIER 2022



Sommaire

Direction de la sécurité sociale / Mission nationale de contrôle et d�audit des

organismes de sécurité sociale � Antenne interrégionale de Rennes

R28-2022-01-21-00005 - ARRÊTÉ du 21 janvier 2022 portant nomination des

membres de l�instance régionale de la protection sociale des travailleurs

indépendants de Normandie (3 pages) Page 4

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord /  Secrétariat

direction

R28-2022-01-20-00008 - Arrêté n°017/2022 en date du 20/01/2022 Rendant

obligatoire la délibération n° 28/2021 relative à l�attribution d'une licence

pour la pêche embarquée du bulot du comité régional des pêches

maritimes et des élevages marins (CRPMEM) des Hauts-de-France (11 pages) Page 8

R28-2022-01-20-00009 - Arrêté n°018/2022 en date du 20 janvier 2022

Rendant obligatoire la délibération n°2021/FI-26 - relative à la fixation des

cotisations de licences professionnelles pêche embarquée, liées aux

activités de pêche aux arts dormants (casiers et filets) en Normandie (bulot,

crustacés, seiche et filet à poissons) du Comité Régional des Pêches

Maritimes et des Élevages Marins de Normandie  (8 pages) Page 20

R28-2022-01-20-00010 - Arrêté n°019/2022 en date du  20 janvier 2022

Rendant obligatoire la délibération n°2021/ATT-28 relative aux périodes de

dépôt des demandes de licences de pêche gérées par le Comité Régional

des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de Normandie  (5

pages) Page 29

R28-2022-01-20-00011 - Arrêté n°020/2022 en date du  20 janvier 2022

Rendant obligatoire la délibération n°2021/FI-27- du Comité Régional des

Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de Normandie relative à

la fixation des cotisations de licences professionnelles pêche embarquée,

des cotisations sanitaires et des autorisations administratives gérées par le

CRPMEM de Normandie pour les engins traînants (8 pages) Page 35

R28-2022-01-27-00001 - Décision n°238/2022 en date du 27/01/2022 portant

subdélégation de signature du directeur interrégional de la mer Manche Est

- Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matière

d'ordonnancement secondaire (7 pages) Page 44

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de

Normandie /

R28-2022-01-26-00001 - Arrêté portant sur la nomination au Comité

Régionale de l'Enseignement Agricole de Normandie (5 pages) Page 52

R28-2022-01-12-00013 - Convention de 
délégation de

gestion
Programmes gérés dans Chorus N° 2022-ENSAM-01 (3 pages) Page 58

2



Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités

(DREETS) / Secretariat de direction

R28-2022-01-25-00001 - Décision portant délégation de signature en

matière de sanction administrative visant une situation dangereuse

résultant d'un risque d'exposition à la COVID-19 (3 pages) Page 62

Direction régionale des affaires culturelles de Normandie / Secrétariat de

direction

R28-2022-01-24-00001 - 21 Subdélégation ordonnancement secondaire (2

pages) Page 66

R28-2022-01-24-00002 - 22 Subdélégation Chorus (4 pages) Page 69

Rectorat de la région acédémique Normandie /

R28-2022-01-20-00007 - Arrêté du 20 janvier 2022 portant Délégation de

signature à la  DEP (2 pages) Page 74

R28-2022-01-20-00006 - Arrêté du 20 janvier 2022 portant Délégation de

signature à la  DPE (3 pages) Page 77

R28-2022-01-20-00005 - Arrêté du 20 janvier 2022 portant Délégation de

signature à la DPA (3 pages) Page 81

3



Direction de la sécurité sociale

R28-2022-01-21-00005

ARRÊTÉ du 21 janvier 2022 portant nomination

des membres de l�instance régionale de la

protection sociale des travailleurs indépendants

de Normandie

Direction de la sécurité sociale - R28-2022-01-21-00005 - ARRÊTÉ du 21 janvier 2022 portant nomination des membres de l�instance

régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants de Normandie 4



1 

 
 
 
 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 
 

ARRÊTÉ du 21 janvier 2022 

portant nomination des membres de l’instance régionale 
de la protection sociale des travailleurs indépendants de Normandie 

 
Le ministre des solidarités et de la santé, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 612-4, L. 612-6 et R. 612-1, 
 
Vu l’arrêté du 30 novembre 2021 relatif à la liste des organisations représentatives des travailleurs 
indépendants et à la répartition des sièges au sein du conseil de la protection sociale des 
travailleurs indépendants, 
 
Vu les désignations formulées par les organisations habilitées, 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er 

 
Sont nommés membres de l’instance régionale de la protection sociale des travailleurs 
indépendants de Normandie : 
 

1° En tant que représentants des travailleurs indépendants 
 
 

Sur désignation de l’Union des entreprises de proximité (U2P) : 
 
Titulaires : 
Monsieur Jean-Daniel AUVRAY 
Monsieur Michel ONNEE 
Monsieur Denis GORDIEN 
Monsieur Thierry JIMONET 
Madame Maryvonne LANOS 
Monsieur Christophe TABOURET 
 
Suppléants : 
Madame Valérie CHAVAUDRA 
Monsieur Olivier MOREL 
Monsieur Pierre-Adrien LIOT 
Monsieur Jérôme MEUNIER 
 
 

Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
Titulaires : 
Madame Mélanie DEPOILLY 
Monsieur Thibault NIVIERE 
Madame Nathalie NAVARRO 
Monsieur Romain BONHOMME 
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Suppléants : 
Monsieur Gilbert TOULLIER 
(non désigné) 
(non désigné) 
(non désigné) 
(non désigné) 
 

 
 

Sur désignation de la Fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE) : 
 
Titulaires : 
Monsieur Karim ASSI 
Monsieur Laurent JUE 
 
 
Suppléants : 
Monsieur Damien-Alexis GODOT 
Monsieur Raphaël GODOT 
Madame Julie LEMOINE 
 
 

Sur désignation de la Chambre nationale des professions libérales (CNPL) : 
 
Titulaire : 
Madame Karima MAGDOUL 
 
Suppléant : 
Madame Laurianne DUPONT 

 
 

2° En tant que représentants des travailleurs indépendants retraités 
 
 

Sur désignation de l’Union des entreprises de proximité (U2P) : 
 
Titulaires : 
Madame Marguerite DESGARDIN 
Monsieur Thierry BENSACI 
Monsieur André SOURDON 
 
Suppléants : 
Monsieur Daniel LECHAPELAIN 
Monsieur Joël LAVILLE 
Monsieur Eric DE FALCO 

 
 

Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
Titulaires : 
Monsieur Daniel GAVINET 
Monsieur Pierre RICHARD 
 
Suppléants : 
Monsieur Thierry GUILLON 
Monsieur Carlos MORAIS 
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Sur désignation de la Fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE) : 
 
Titulaire : 
Madame Mireille BELLEMAISON 
 
Suppléant : 
Monsieur Jean-Joseph BOUTIGUE 
 
 

Sur désignation de la Chambre nationale des professions libérales (CNPL) : 
 
Titulaire : 
 
 
Suppléant : 
Monsieur Guy MAILHAN 
 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 21 janvier 2022 
 
 
 
 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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MINISTÈRE
DU TRAVAIL,
DE LTMPLOI
ET DE UNSERTION

Direction régionale de 17économie,
de l'emploi, du travail et des solidarités

Liberté
Égalité
Fraternité

Décision portant délégation de signature
en matière de sanction administrative

visant une situation dangereuse résultant
d'un risque d'exposition à la Covid-19

La Directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie,

Vu le Code du travail, notamment ses articles L.4121-1 à L. 4121-5, L. 4522-1, L. 4721-1, L.4721-2,
L.4723-1, L.4751-1, L.8115-4, L.8115-5, L.8115-7 et R.8122-2 ;

Vu la loi n°2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 2 ;

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions
régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales
de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail,
des solidarités et de ta protection des populations ;

Vu te décret n° 2013-1172 du 18 décembre 2013 portant délégation de signature ;

Vu le décret n°2014-359 du 20 mars 2014 modifié relatif à l'organisation du système d'inspection du
travail

Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Madame Michèle LAILLER BEAULIEU,
directrice du travail hors classe, directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des
solidarités de Normandie ;

Vu l'arrêté interministériel du 22 mars 2021 nommant Monsieur Stéphane DE CARLI, inspecteur de
classe exceptionnelle de faction sanitaire et sociale, directeur départemental de l'emploi, du
travail et des solidarités du Calvados ;

Vu l'arrêté interministériel du 22 mars 2021 nommant Monsieur Guillaume PAIN, inspecteur de
classe exceptionnelle de l'action sanitaire et sociale, directeur départemental de l'emploi, du
travail et des solidarités de l'Eure ;

Vu l'arrêté interministériel du 22 mars 2021 nommant Madame Ghislaine BORGALLI-LASNE,
inspectrice de classe exceptionnelle de l'action sanitaire et sociale, directrice départementale de
remploi, du travail et des solidarités de la Manche ;
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Vu l'arrêté interministériel du 22 mars 2021 nommant Monsieur Thierry BERGERON, attaché hors
classe d'administration de l'État, directeur départemental de l'emploi, du travail, des solidarités et
de la protection des populations de l'Orne ;

Vu l'arrêté interministériel du 22 mars 2021 nommant Monsieur Yannick DECOMPOIS, attaché hors
classe d'administration de l'État, directeur départemental de l'emploi, du travail et des solidarités
de la Seine-Maritime ;

Vu l'arrêté interministériel du 19 juillet 2021 portant nomination de Madame Stéphanie COURS,
directrice du travail, sur l'emploi de directrice régionale adjointe de l'économie, de l'emploi, du
travail et des solidarités de Normandie, chargée des fonctions de responsable du Pôle « politique
du travail » ;

Vu l'arrêté préfectoral du 29 mars 2021 portant organisation fonctionnelle et territoriale de la
direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie ;

VU les arrêtés relatifs à la localisation et à la délimitation territoriale des unités de contrôle et des
sections d'inspection du travail au sein des directions départementales de l'emploi, du travail et
des solidarités et de la direction départementale de remploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations de la région Normandie ;

Vu les décisions en date du 30 mars 2021 portant délégation de signature à chacun des directeurs
départementaux de l'emploi, du travail et des solidarités et au directeur départemental de
l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la région Normandie en
matière de droit du travail ;

Vu la décision du 26 juillet 2021 portant délégation de signature à Madame Stéphanie COURS,
responsable du Pôle « politique du travail »,

DÉCIDE

Article 1er : Sans préjudice des dispositions des décisions du 30 mars 2021 susvisées, délégation est
donnée à chacun des directeurs départementaux de l'emploi, du travail et des solidarités et au
directeur départemental de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations
susnommés, à l'effet de signer, au nom de la directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du
travail et des solidarités de Normandie, les actes administratifs et correspondances liés à la
procédure contradictoire préalable au prononcé de l'amende administrative prévue par l'article 2
de la loi n°2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et
modifiant le code de la santé publique, en raison de la constatation, après mise en demeure et
absence de régularisation, d'une situation dangereuse résultant d'un risque d'exposition à la Covid-
19 du fait du non-respect par l'employeur des principes généraux de prévention prévus aux articles
L. 4121-1 à L.4121-5 et L. 4522-1 du Code du travail.

Les délégataires susdésignés peuvent donner subdélégation aux agents du corps de l'inspection du
travail placés directement sous leur autorité, à l'effet de signer ces actes et correspondances.

Article 2 : Sans préjudice des dispositions de la décision du 26 juillet 2021 susvisée et en cas
d'absence ou d'empêchement de Madame Michèle LAILLER BEAULIEU, délégation est donnée à
Madame Stéphanie COURS, directrice régionale adjointe et responsable du Pôle « politique du
travail », à l'effet de signer, au nom de la directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail
et des solidarités de Normandie, les décisions prononçant, en lieu et place de rengagement de
poursuites pénales, une amende administrative en application de l'article 2 de la loi n°2022-46 du
22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé
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publique, en raison de la constatation d'une situation dangereuse résultant d'un risque d'exposition
à la Covid-19 du fait du non-respect par l'employeur des principes généraux de prévention prévus
aux articles L. 4121-1 à L. 4121-5 et L.4522-1 du Code du travail.

La délégataire peut donner subdélégation aux agents du corps de l'inspection du travail placés
directement sous son autorité, à l'effet de signer ces décisions.

Article 3 : Mme la directrice régionale adjointe, responsable du pôle « politique du travail », Mmes
et MM. les directeurs départementaux de l'emploi, du travail et des solidarités et directeur
départemental de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations sont
chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision qui entrera en
vigueur le lendemain de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Normandie et sera également publiée aux recueils respectifs des cinq préfectures de
département de cette même région.

Fait à Rouen le 25 janvier 2022

La directrice régionale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités de Normandie

a
èleLAILLERBEAULIEU
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